
 

RALLIEMENT POUR MONTRÉAL

ÉTATS FINANCIERS

31 DÉCEMBRE 2021

SENEZ & ASSOCIÉS CPA INC.
3435, Rue Saint-Jacques, Montréal (Québec) H4C 1G9     Tél. : 514.288.5080     Fax : 514.288.9737



RALLIEMENT POUR MONTRÉAL

ÉTATS FINANCIERS

31 DÉCEMBRE 2021

TABLE DES MATIÈRES

Rapport de l'auditeur indépendant 2 - 5

Résultats 6

Évolution des actifs nets 7

Flux de trésorerie 8

Bilan 9

Notes complémentaires 10 - 12



 

RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Aux administrateurs de
RALLIEMENT POUR MONTRÉAL

Opinion avec réserve 

Nous avons effectué l'audit des états financiers de RALLIEMENT POUR MONTRÉAL (le
« Parti »), qui comprennent le bilan au 31 décembre 2021, et les états des résultats, de
l'évolution des actifs nets et des flux de trésorerie pour l'exercice initial clos à cette date,
ainsi que les notes complémentaires, y compris le résumé des principales méthodes
comptables.

À notre avis, à l'exception des incidences éventuelles du problème décrit dans la
section « Fondement de l'opinion avec réserve » de notre rapport, les états financiers ci-
joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation
financière du Parti au 31 décembre 2021, ainsi que des résultats de ses activités et de
ses flux de trésorerie pour l'exercice initial clos à cette date, conformément aux normes
comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Fondement de l'opinion avec réserve 

Comme nombre d’organismes sans but lucratif, le Parti perçoit des contributions pour
lesquels il n'est pas possible de vérifier l'intégralité de façon satisfaisante. Par
conséquent, notre audit de ces produits s'est limité aux montants inscrits dans les
comptes du Parti et nous n'avons pas pu déterminer si des ajustements pourraient devoir
être apportés aux montants des contributions, de l'insuffisance des produits sur les
charges et des flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement pour l’exercice clos
le 31 décembre 2021, de l'actif à court terme au 31 décembre 2021, et des actifs nets au
31 décembre 2021.

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d'audit généralement
reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes
sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l'auditeur à l'égard de
l'audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes indépendants du Parti
conformément aux règles de déontologie qui s'appliquent à l'audit des états financiers au
Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui
nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous
avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d'audit avec
réserve.
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Autres informations

La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations
se composent des renseignements supplémentaires présentés dans les Sections 1 à 5 à
la suite des états financiers du Parti.

Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas aux autres informations et nous
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations.

En ce qui concerne notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les
autres informations et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence significative
entre celles-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au
cours de l’audit, ou encore si les autres informations semblent autrement comporter une
anomalie significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous
concluons à la présence d’une anomalie significative dans les autres informations, nous
sommes tenus de signaler ce fait. Nous n’avons rien à signaler à cet égard.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard des états
financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états
financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans
but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour
permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, que celles-
ci résultent de fraudes ou d'erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la
capacité du Parti à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les
questions relatives à la continuité de l'exploitation et d'appliquer le principe comptable de
continuité d'exploitation, sauf si la direction a l'intention de liquider le Parti ou de cesser
son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s'offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information
financière du Parti.

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers 

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur
ensemble sont exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou
d'erreurs, et de délivrer un rapport de l'auditeur contenant notre opinion. L'assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, qui ne garantit toutefois pas qu'un
audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada
permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les
anomalies peuvent résulter de fraudes ou d'erreurs et elles sont considérées comme
significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, individuellement ou
collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs
des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.



 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve
d'esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons
et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, et réunissons
des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque
de non-détection d'une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé
que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses
déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents
pour l'audit afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances,
et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne du Parti;

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même
que des informations y afférentes fournies par cette dernière;

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la
direction du principe comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments
probants obtenus, quant à l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité du
Parti à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l'existence d'une incertitude
significative, nous sommes tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur
les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si
ces informations ne sont pas adéquates, d'exprimer une opinion modifiée. Nos
conclusions s'appuient sur les éléments probants obtenus jusqu'à la date de notre
rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener le Parti
à cesser son exploitation;

 nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états
financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les
états financiers représentent les opérations et événements sous-jacents d'une
manière propre à donner une image fidèle.



 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le
calendrier prévus des travaux d'audit et nos constatations importantes, y compris toute
déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre
audit.

Montréal, le 25 mars 2022

1 Par Marjolaine Lapierre, CPA auditrice, CA
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PRODUITS

Contributions de plus de 50 $
Nombre de donateurs : 59 (section 1) (note 3)  $10 425

Contributions de 50 $ et moins
Nombre de donateurs : 6 (note 3) 225

Adhésions
Nombre : 28 280

Remboursement, par la Municipalité, des frais de vérification 4 024

14 954

CHARGES

Dépenses d'activités ou manifestations à caractère politique 3 205
Locations de salles 460
Location d'équipement 166
Fournitures de bureau 314
Licences informatiques 1 943
Télécommunications 230
Publicité 1 285
Frais de déplacement 528
Frais de vérification 4 024
Services professionnels 5 256
Frais bancaires 312
Intérêts sur dettes à long terme 30

17 753

INSUFFISANCE DES PRODUITS SUR LES CHARGES  $(2 799)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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SOLDE AU DÉBUT  $-

Insuffisance des produits sur les charges (2 799)

SOLDE À LA FIN  $(2 799)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT

Insuffisance des produits sur les charges  $(2 799)

Élément n'affectant pas la trésorerie :

Variation nette d'éléments hors trésorerie liés au fonctionnement 1 005

(1 794)

ACTIVITÉ DE FINANCEMENT

Emprunts à long terme 3 211

Augmentation de l'encaisse 1 417

Encaisse au début -

Encaisse à la fin  $1 417

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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ACTIF

Actif à court terme
Encaisse  $1 417
Débiteurs (note 4) 4 024

 $5 441

PASSIF

Passif à court terme
Créditeurs  $5 029
Dette à long terme échéant au cours du prochain exercice (note 5) 3 211

8 240

ACTIFS NETS

ACTIFS NETS NON AFFECTÉS (2 799)

 $5 441

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

AU NOM DU CONSEIL D'ADMINISTRATION,

, administrateur
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1. AUTORISATION

Le Parti a été autorisé par le Directeur général des élections, en vertu de la Loi sur les élections et
les référendums dans les municipalités le 18 janvier 2021.

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Le Parti applique les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Utilisation d'estimations

La préparation des états financiers exige que la direction procède à des estimations et pose des
hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés au titre des actifs et des passifs et
sur les montants comptabilisés au titre des produits et des charges pour les exercices visés. Les
résultats réels peuvent différer de ces estimations.

Comptabilisation des produits

Le Parti applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports affectés sont
comptabilisés à titre de produits de l'exercice au cours duquel les charges connexes sont
engagées. Les apports non affectés sont comptabilisés à titre de produits losrqu'ils sont reçus ou à
recevoir si le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que sa réception
est raisonnablement assurée.

Les produits découlant des contributions et des adhésions sont enregistrés dans l'exercice où elles
sont effectuées et confirmées par le Directeur général des élections du Québec.

Apport des services

Le fonctionnement du Parti dépend, en grande partie, des services de plusieurs bénévoles. Du fait
que le Parti ne se procure normalement pas ces services contre paiement et qu'il est difficile de
faire une estimation de leur juste valeur, ces apports ne sont pas comptabilisés dans les états
financiers. 

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique du Parti consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie les
soldes bancaires, y compris les découverts bancaires lorsque les soldes bancaires fluctuent
souvent entre le positif et le négatif.
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2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Instruments financiers

Évaluation initiale

Le Parti évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers créés ou échangés dans
des opérations conclues dans des conditions de pleine concurrence à la juste valeur. Les actifs
financiers et passifs financiers qui ont été créés ou échangés dans des opérations entre
apparentés, sauf pour les parties qui n’ont pas d’autre relation avec le parti qu’en leur qualité de
membres de la direction, sont initialement évalués au coût.

Évaluation ultérieure

Le Parti évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et ses passifs financiers au coût ou au coût
après amortissement.

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement selon la méthode linéaire se composent
de l’encaisse et des débiteurs. Les passifs financiers évalués au coût après amortissement se
composent des créditeurs et de la dette à long terme.

Dépréciation

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût ou au coût après amortissement, le Parti
détermine s'il existe des indications d'une possible dépréciation. Dans l'affirmative, et si le Parti
détermine qu'il y a eu au cours de l'exercice un changement défavorable important dans le
calendrier ou le montant prévu des flux de trésorerie futurs, une réduction de valeur est
comptabilisée aux résultats. Si les indications de perte de valeur s’atténuent ou disparaissent, la
moins-value déjà comptabilisée doit faire l'objet d'une reprise de valeur dans la mesure de
l’amélioration. La valeur comptable de l'actif financier ne peut être supérieure à ce qu'elle aurait été
à la date de reprise de valeur si la moins-value n'avait jamais été comptabilisée. La reprise de
valeur est comptabilisée aux résultats.

3. CONTRIBUTIONS

Argent Argent
Biens et
services

Biens et
services Total

Nombre Montant Nombre Montant 2021

De plus de 50$ (section 1) 59  $10 425 0  $-  $10 425
De 50$ et moins 6 225 0 - 225

 $10 650  $-  $10 650
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4. DÉBITEURS

Remboursement, par la Municipalité, des frais de vérification  $4 024

5. DETTE À LONG TERME

Emprunts aux administrateurs, portant intérêt au taux de 5 %, sans modalité
de remboursement (section 2)  $3 211

Dette à long terme échéant au cours du prochain exercice 3 211

 $-

6. INSTRUMENTS FINANCIERS

Risques financiers

Les risques importants découlant d'instruments financiers auxquels le Parti est exposé au
31 décembre 2021 sont détaillés ci-après.

Risque de crédit

Le risque de crédit est le risque qu'une partie à un actif financier manque à l'une de ses obligations
et amène de ce fait le Parti à subir une perte financière. Le risque de crédit pour le Parti est
principalement lié aux débiteurs.

Le risque auquel est exposé le Parti en raison de la concentration de crédit est limité. Le risque de
non-recouvrement est atténué du fait que les soldes proviennent principalement d'un organisme
gouvernemental.

Risque de liquidité

Le risque de liquidité est le risque que le Parti éprouve des difficultés à honorer des engagements
liés à ses passifs financiers. Le Parti est exposé à ce risque principalement à l'égard de ses
créditeurs et sa dette à long terme.

Risque de taux d'intérêt

Le risque de taux d'intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un
instrument financier fluctuent en raison des variations de taux d'intérêt. Le Parti est exposé au
risque de taux d'intérêt en ce qui concerne ses instruments financiers à taux d'intérêt fixe. Les
instruments à taux d'intérêt fixe assujettissent le Parti à un risque de juste valeur puisque celle-ci
varie de façon inverse aux variations des taux d'intérêt du marché.



Nom du parti : Ralliement pour Montréal du 18 janvier 2021

Nom de la municipalité : Montréal au 31 décembre 2021

          - Section 1: Liste des électeurs dont le total des contributions est de plus de 50 $

          - Section 2: Emprunts et cautionnements

           - Section 3: Sommes recueillies à l'occasion d'activités ou de manifestations à caractère politique

          - Section 4: Comptes détenus auprès d'établissements financiers

          - Section 5: Conciliation des reçus

Les sections suivantes doivent être remplies, s'il y a lieu : 

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Exercice financier  






















